
Commune de Mairé-L’Evescault (Deux-Sèvres) 
PROCÈS-VERBAL 

--------------------------------------------------------- 
Séance du Conseil Municipal du 17 mars 2022 

---------------------------------------------------------- 
 

Nombre de conseillers en exercice :   15          présents :   11  votants : 11 
Date de convocation : 11/03/2022 

**** 
L'an deux  mille vingt-deux le dix-sept mars à 20 heures 30 
Le Conseil Municipal de la commune de Mairé-L'Evescault dûment convoqué s'est 
réuni sous la présidence de M. Dorick BARILLOT Maire. 

 
Présents: Dorick BARILLOT, Franck PENIN, Michaël GREMILLON, Catherine 
RIBOT, Erwan BARILLOT, Isabelle BRUNET, Pierrick MARQUET, David GAUER, 
Jérôme DIONNET, Nathalie GAMIN, Mélanie ROUX, 

 
Absents : Sylvie KUNTZ-CAURE, Emilie NIVET, Patrick DECEMME, Sylvain  

MONNERON 
Secrétaire de Séance : Isabelle BRUNET 

 
Objet : Offres d’achats lotissement. Délibération n° 1 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de créer une commission pour 
étudier les offres d’achats pour les parcelles du Lotissement des Ouches qui est 
composée de M. MARQUET Pierrick, M. DIONNET Jérôme, Mme GAMIN Nathalie et 
Mme ROUX Mélanie. 
 
Objet : Droit de préemption. Délibération n°2 
Après délibération, le Conseil Municipal décide de ne pas faire usage du droit de 
préemption sur les immeubles cadastrés :  
 -  D 688, D 689 propriétés de M. SOURISSEAU Michel, à Villaret 
 -  ZL 104 propriété de M. LABOUREL Jean-Luc, à la Pierrière 
 -  D 686, D 1311 propriétés de M. DAVIES Simon, à Villaret 
 -  ZE 94 propriété de Mme FAVRE Ghislaine, au Four à Chaux 
 
Objet : Demande de subventions. Délibération n° 3 
Après délibération le Conseil Municipal vote  les subventions ci-dessous: 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2021. 

 
  
 
 
 

 
 
Objet :Mandat  de vente sans exclusivité. Délibération n° 4 
Après délibération, le Conseil Municipal autorise monsieur le Maire à signer  le 
mandat de vente sans exclusivité avec la société RGEM Transactions représentée par 
madame JOUAN Anne consultante immobilière pour permettre de vendre les 
parcelles du Lotissement des Ouches 
 

Assoc « un hôpital pour les enfants » 30.00 

ANACR Sauzé Vaussais 30.00 

                        Paralysés de France 30.00 

UDAF 54.00 
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